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MEDIAS ET POLICE

Dès la fin des années 60, la

tension est vive entre
certains milieux politiques
et la SSR, accusée de
souffler sur la braise de la

contestation par des
émissions tendancieuses.
C'est à cette époque
qu'est créé le club Hofer

qui se donne pour mission
de surveiller les médias et
de combattre l'influence
gauchiste.
En 1969, la direction de la

SSR transmet au Ministère
public fédéral la liste des
460 collaborateurs de la

Télévision romande. La

Police fédérale lui renvoie
des informations sur neuf
d'entre eux.

Même scénario à l'Agence
télégraphique suisse. La

direction, réagissant aux
accusations de
manipulation de l'information
par certains de ses

journalistes, transmet en
1972 la liste de son
personnel à la police qui
discutera ultérieurement
de cinq cas avec la

direction.
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dangers pour la Suisse, dont l'évolution est
bien évidemment un cas particulier en
Europe. C'est plus largement encore la cohérence
et la puissance de la culture politique
dominante, qui se prolonge sous sa forme militante
de la guerre, bien plus avant dans le siècle que
dans tout autre pays d'Europe occidentale.
L'analyse politique renvoie donc du plan des

institutions à l'étude des mentalités, policières
et collectives.

Un Etat faible
une démocratie forte
Les experts ne s'en tiennent pas là. Ils
soulignent bien évidemment l'insuffisance des bases

légales, la confusion administrative entre
les tâches de justice et de police confiées au
Ministère public, et ils rappellent les interventions

parlementaires et les controverses suscitées

par les projets régulièrement combattus
de troupes d'intervention policière chargées
de renforcer les forces cantonales. A propos de
ce dernier cas, on retrouve dans la décennie
septante l'assimilation des nouveaux mouvements

sociaux et culturels à une menace contre

l'Etat. Comment l'expliquer Emballement
de la machine administrative mal contrôlée «

Nervosité et rigidité psychologique particulière

de tel procureur de la Confédération ou

de tel chef du Département de justice et
police Craintes collectives avivées par la
conjoncture économique et le réveil de la
xénophobie (première initiative Schwarzen-
bach) L'histoire de ces années est à écrire.
Nul doute que les fichiers de la Confédération
apporteront aux historiens, malgré les
inexactitudes, les lacunes et les bêtises des fiches, de
nombreuses et précieuses informations, ce qui
justifie entièrement la conservation de ces
documents aux Archives fédérales.

La protection de l'Etat est toujours un
problème pour la démocratie. Elle l'est d'autant
plus ici que la culture politique suisse dominante

est celle d'un Etat libéral et fédéral. Un
Etat faible, aux compétences limitées et partagées

comme l'a été et comme l'est toujours la
Confédération, n'est pas forcément la meilleure
garantie de la liberté des citoyens. Pas plus que
la milice l'assurance d'un traitement de qualité.

L'affaire des fiches est-elle vraiment et seulement

l'expression d'un excès de pouvoir de
l'Etat (ou de sa police) ou, en partie au moins,
la conséquence de la confusion entre autorité
publique et société civile Le rapport Kreis/
Delley/Kaufmann devrait en tous cas amener
les politologues et les philosophes — peut-être
même les autorités et les parlementaires — à se

poser la question. ¦
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(réd) Les révélations de la commission
d'enquête parlementaire (CEP) sur le fichier de la
police fédérale, à la fin de 1989, suscitent
une vague d'indignation dans l'opinion, en
Suisse alémanique notamment. Certains
n'hésitent pas alors à comparer les agents de
la protection de l'Etat à la sinistre Stasi de

l'Allemagne de l'Est. Mais s'agissait-il
vraiment de révélations

Répondant en 1964 à la question d'un
parlementaire communiste, le Conseil fédéral

confirme la surveillance du trafic aérien
avec les pays de l'Est. En 1970, à propos de
l'affaire du Petit livre rouge des écoliers, le
conseiller fédéral Furgler explique que la
tâche de protection de l'Etat implique le recueil
et l'enregistrement de toutes les informations

essentielles à la sûreté intérieure et
extérieure. On avait déjà là une idée du
caractère très extensif de la notion de sûreté.

Deux ans plus tard le socialiste Arthur
Villard met en doute la qualité des informations

récoltées par la Police fédérale: n'est-il
pas fiché en tant que membre d'un groupe
subversif responsable d'un tract contre l'ini¬

tiative Schwarzenbach, alors qu'en réalité il
est seul en cause dans cette affaire

L'énumération est longue des interventions

parlementaires et des réponses du.
Conseil fédéral qui traitent de la surveillance
politique exercée par la police. En 1972 Kurt
Furgler invite même les députés à demander
tous les détails désirés au procureur fédéral.
Les commissions de gestion ne manquent
pas d'inspecter occasionnellement le Ministère

public. En 1987, soit deux ans avant le
«scandale des fiches», la commission de
gestion du Conseil national apprend l'existence

de 900 000 fiches et de 21 000 dossiers.
A Moritz Leuenberger, futur président de la
CEP, le procureur Gerber présente une
sélection de fiches partiellement masquées mais
refuse l'accès direct aux informations détenues

par la police. «Si la section ou la
commission de gestion décident malgré tout une
inspection pour contrôler d'autres fiches, il
faudrait considérer cela comme une méfiance très

profonde» écrit Gerber à Elizabeth Kopp.
La stupéfaction qui saisit le Parlement en

1989 est donc feinte. Si l'on excepte quelques

députés de gauche qui régulièrement
ont interpellé le gouvernement, la grande
majorité des parlementaires a fait preuve de
bien peu de curiosité, approuvant le plus
souvent tacitement, parfois explicitement,
l'activité de la Police fédérale et se contentant

des réponses évasives du Conseil fédéral.
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